
Le Prix des droits de l’homme 
de la République française 2018 

met à l’honneur 
les défenseurs des droits de l’homme.

En cette année anniversaire des 70 ans la Déclaration universelle des droits de l’homme 
et des 20 ans la Déclaration des Nations unies sur la situation des défenseurs des  
droits de l’homme, la Commission nationale consultative des droits de l’homme 
(CNCDH) a décidé d’honorer les défenseurs des droits de l’homme. 

Le jury du Prix des droits de l’homme, composé de membres de la CNCDH, a établi le 
palmarés suivant pour l’édition 2018 du Prix des droits de l’homme de la République 
française « Liberté, égalité, fraternité ». 

Les 5 lauréats sont : 

 � Un avocat chinois, militant pour les droits de l’homme ; 
 � B’Tselem (Centre d’information israëlien sur les droits de l’homme dans les territoires 

occupés) et l’association Al Haq, en Israël-Cisjordanie (récompense commune) ;
 � Moviemiento nacional de victimas de Estado (MOVICE), en Colombie ;
 � Tournons la page Niger, au Niger ;
 � Leonid Sudalenko,  avocat biélorusse.

Les 5 mentions spéciales sont décernées à : 

 � Casa del migrante,  au Mexique ;
 � Bureau pour le volontariat au service de l’enfance et de la santé (BVES), en 

République démocratique du Congo ;
 � Association pour les droits de l’homme et l’univers carcéral (ADHUC), en République 

du Congo ;
 � Fondation Soukhoumi, en Géorgie ;
 � Lenin Raghuvanshi, en Inde.

Le prix sera remis le 10 décembre, journée internationale des droits de l’homme, par 
Nicole Belloubet, garde des Sceaux et Christine Lazerges, présidente du jury et ancienne 
présidente de la CNCDH, en présence de Magali Lafourcade, secrétaire générale de la 
CNCDH. 
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